
Une évaluation sélective

Le CNE a évalué pour la première fois l’uni-
versité Claude-Bernard Lyon I, en 1988. Cette
évaluation exhaustive avait couvert tous les
champs disciplinaires. En 1996, le CNE a 
p rocédé à une seconde éva l u ation menée 
parallèlement à une évaluation du site lyonnais.

Cette seconde évaluation a été sélective dans le
choix des champs d’expertise. Ses observations
se concentrent sur les problèmes de gouverne-
ment et de structure ainsi que sur certains
thèmes concernant les deux grands pôles de
l’université :

- dans la Fédération Sciences, le pre m i e r
cy cl e, le secteur sciences pour l’ingénieur
(SPI) et les sciences de la vie ;
- la Fédération Santé, dans sa quasi-totalité,
à l’exception de l’odontologie qui a fait
l’objet d’une évaluation favorable en 1994.

Quelques chiffres

En 1995-1996, année de référence pour les
données chiffrées de l’évaluation, l’université
Lyon I comptait :

- 27 100 étudiants dont
10 700 pour la Fédération Santé,
11 300 pour la Fédération Sciences,

5 100 en IUT et IUP.

- 1 860 enseignants dont
770 pour la Fédération Santé,

790 pour la Fédération Sciences,
300 en IUT et IUP.

- 1 200 postes pour les personnels IATOS.

Structuration des 2 Fédérations

En 1996, les 5 instituts pluridisciplinaires et les
3 départements de formation de la Fédération
Sciences ont été remplacés par 9 UFR. Cette
modification donne une plus grande cohérence
aux disciplines et une meilleure lisibilité au
secteur Sciences.

Les 4 UFR médicales de la Fédération Santé
n’ont pas été modifiées. L’unité entre ces UFR
est assurée par des structures de coordination
pour l’enseignement et la recherche médicale.

Le bon fonctionnement de l’université repose
sur la coexistence harmonieuse des Fédérations
Sciences et Santé. Ces deux fédérations sont
très équilibrées. Le flux des étudiants qui avait
crû considérablement ces dernières années tend
à se stabiliser.

Les organes de décision sont ceux prévus par la
loi mais les instances de re n c o n t re sont nom-
b re u s e s , avec des re s p o n s abilités réparties. Cela
o ff re beaucoup de possibilités de part i c i p at i o n .

L’atmosphère générale est celle du consen-
sus. Néanmoins, l’évaluation menée par le
CNE a montré que la multiplicité des
niveaux de concertation pouvait entraîner
des difficultés de fonctionnement.
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Une gestion claire

Les services centraux et financiers sont structu-
rés et efficaces. Ils se sont bien convertis aux
techniques nouvelles de gestion. La structure
financière de l’UCBL est pérenne et le fonc-
tionnement des services concernés satisfaisant. 

Un souci d’ouverture
L’UCBL entretient de bonnes relations avec
l’extérieur :

- avec les établissements de la région lyon-
naise relevant de l’enseignement supérieur :
sur le site lyonnais, l’université a été un 
élément moteur de la création du Pôle
Universitaire Lyonnais (PUL),
- avec les collectivités locales : que ce soit la
Région, le Département ou la Ville, ces trois 
c o l l e c t ivités se sont investies dans le déve l o p-
pement des unive rsités de la métropole 
lyo n n a i s e. Elles ont ap p o rté un soutien non
n é g l i ge able dans plusieurs grandes opérat i o n s
et l’UCBL en a été bénéfi c i a i re.

Des initiatives positives

D epuis la dern i è re éva l u at i o n , l ’ u n ive rs i t é
Claude Bernard-Lyon I a pris des initiatives
couronnées de succès :

- elle mène une politique courageuse et 
réaliste de la gestion des emplois vacants,
- ses services de formation des personnels,
formation continue et relations internatio-
nales manifestent un grand dynamisme.

Il faut maintenant que l’unive rsité s’at t a che à
obtenir l’amélioration de certains domaines de
ge s t i o n , comme par exemple celui des locaux,
des campus ou encore des re l ations industri e l l e s .

Une valorisation à consolider

Pour gérer ses relations avec le milieu indus-
triel, l’université a créé deux organismes. Il
s’agit du Service des relations industrielles et
de la société anonyme EZUS, filiale de l’uni-
versité. Cette filiale ne présente pas une situa-
tion fiscale claire. L’université n’a pas encore

bien défini les missions de chacun de ces deux
organismes qui fonctionnent encore dans le
sens de la concurrence.

Une situation immobilière complexe

Le cadre juridique de certaines implantations de
l ’ u n ive rsité est mal défini. Certains équipements
de base en faveur des étudiants sont inex i s t a n t s
ou insuffisants. L’UCBL a mené une vigo u re u s e
politique de réhab i l i t ation en puisant dans ses
r é s e rves bu d g é t a i re s .

Les 4 UFR médicales fonctionnent en bonne har-
m o n i e. En effe t , ces 4 unités d’égale import a n c e
ont une politique générale commune qui tro u ve
son ex p ression dans le fonctionnement du Comité
de coord i n ation des études médicales (CCEM). 

Médecine générale : une formation solide

La filière de formation en médecine générale
est un très bon exemple de réalisation solide.
Elle est bien structurée, à la fois centralisée
sous l’égide du CCEM et variée grâce à une
offre d’ensemble très diversifiée. Les études de
troisième cycle de médecine générale dans la
région lyonnaise bénéficient de la présence de
généralistes extrêmement actifs, d’hospitalo-
universitaires convaincus.

Cette fi l i è re dev rait fa i re pre u ve, dans les
prochaines années, d’une capacité d’innovation
dans plusieurs domaines.

Recherche médicale : un domaine actif

La re ch e rche médicale est de qualité et dive rs i-
fi é e. Elle regroupe les lab o rat o i res des 9 compo-
santes de cette fédération. Elle est fo rt e m e n t
s t ructurée au niveau de l’unive rs i t é , même si
c e rtaines stru c t u res méritent d’être re n fo rc é e s
(IFR card i o - va s c u l a i re, CERMEP). Cette
re ch e rche médicale est active : ceci se traduit par
un fo rt potentiel en terme d’unités INSERM et
C N R S.
L’UCBL ap p a raît comme un dispositif essentiel
de la re ch e rche médicale dans le pay s .

Un bilan du go u ve rnement sat i s fa i s a n t

Un secteur médical en bonne santé
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ISPB : des démarches originales

L’Institut des sciences pharmaceutiques et bio-
l ogiques (ISPB) est une composante import a n t e
et ori gi n a l e. En mat i è re d’enseignement, vo i c i
un exemple intéressant d’établissement qui
re ch e rche avec succès des contacts et des coopé-
rations contractuelles avec d’autres entités de
l’UCBL. On pourrait souhaiter néanmoins un
re n fo rcement du part e n a ri at de re ch e rche ave c
l ’ i n d u s t ri e.

Centre de formation paramédicale

L’Institut de réadap t ation et l’Ecole d’infi rm i è re s
p r é p a rent un projet de rénovation soutenu par
l’UCBL et la Région. Il vise à rap p ro cher les
fi l i è res pro fessionnelles des domaines para m é d i-
cal et social sur un campus. Un tel projet est 
i n n ovant et exe m p l a i re.

Un premier cycle scientifique dynamique

Il s’agit d’une stru c t u re spécifi q u e. Ce départ e-
ment a fait d’importants effo rts de dive rs i fi c at i o n
et d’économie de moyens dans le déve l o p p e m e n t
des fi l i è res de DEUG. Diff é rentes initiat ives de
lutte contre l’échec sont intéressantes et pro m e t-
teuses. A i n s i , pour faciliter l’ori e n t ation des
b a ch e l i e rs , une coord i n ation se met en place. Elle
implique les collectivités locales et tous les 
é t ablissements (unive rs i t é , C P G E , S T S, I U T ) .

Les sciences de la vie : une tradition

Il s’agit d’un secteur traditionnellement fort à
Lyon. Toutefois, les directeurs de plusieurs
laboratoires sont atteints par la limite des 12
ans d’exercice. La politique de restructuration
doit être poursuivie.

Les Sciences pour l’ingénieur concurre n c é e s

Ce secteur est fortement mis en concurrence
avec la présence, à Lyon, de l’Institut national
des sciences appliquées et l’Ecole centrale. Les
formations propres à l’UCBL sont rares. Même
si l’enseignement à Lyon I est bon, la recherche
a surtout lieu à l’INSAL et l’ECL.

Les recommandations qu’a pu formuler le
CNE concernent :

Le gouvernement

Les organes de décision : l ’ u n ive rsité Claude
B e rn a rd aurait intérêt, dans ses stat u t s , à mieux
d é finir la re s p o n s abilité de chaque échelon :
f é d é rat i o n , UER et comités scientifi q u e s .

Les contacts avec le milieu industri e l : l ’ u n i-
ve rsité Claude Bern a rd doit cl a ri fier la situat i o n
fiscale de sa fi l i a l e. Elle doit également mieux
d é finir les missions de chacun de ses orga-
n i s m e s , dans le sens de la complémentarité 
plutôt que dans le sens de la concurre n c e.

La situation immobilière de l’université :
l’Etat et les collectivités territoriales doivent 
rester attentifs aux besoins immobiliers de
l’université Claude Bernard et, en particulier,
développer le plus vite possible le site de
Gerland.

La structure des UFR

Les stru c t u res de la Fédération Sciences : d a n s
l ’ i m m é d i at , le pro blème principal est de mettre en
o e u v re les nouvelles stru c t u res. Néanmoins, i l
s e rait bon de réfl é chir sur de possibles fusions
dans les UFR actuellement prévues.

Les 4 UFR médicales : le passage à 3 UFR
permettrait de dégager des moyens pour des
activités nouvelles tout en maintenant le carac-
tère de proximité conviviale qui existe entre les
étudiants et le doyen. 

La Fédération Santé

La formation à la médecine générale : il 
fa u d rait évoluer d’une stru c t u re de commission
de 3e cy cle ve rs une stru c t u re de départ e m e n t
u n ive rs i t a i re de médecine généra l e.

La re ch e rche médicale : il faut accélérer le mou-
vement d’intégration dans les unités de re ch e rch e
médicale des milieux Sciences et Santé, tout en
s a chant que ceci est difficile à obtenir.

La recherche clinique : une réflexion devrait
être entreprise sur le nombre de thèses de 

Des inégalités dans le secteur Sciences
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doctorat qui apparaît trop faible dans certains
DEA, en vue de réguler les effectifs en fonction
des débouchés des thèmes de recherche.

L’ISPB : il peut encore amplifier son partena-
riat de recherche avec l’industrie. Il importe, en
e ffe t , que l’unive rsité Claude Bern a rd soit
attentive à apporter son soutien à l’économie
de sa région, où l’industrie du médicament est
importante.

La création du Centre de fo rm ation aux pro-
fessions paramédicales et médico-sociales :
elle est une innovation exe m p l a i re qui doit être
v ivement soutenu e.

La Fédération Sciences

Le premier cycle : une organisation propre au
premier cycle doit être maintenue. La direction
de l’université doit également s’efforcer de
maintenir une équipe motivée par les pro-
blèmes propres à ce cycle.

Les Sciences physiques de l’ingénieur : L e
d é ve l o p p e m e n t , n é c e s s a i re, de ce secteur, d o i t
ê t re conçu et effectué dans le contexte lyo n n a i s ,
plutôt que dans le cadre du seul établ i s s e m e n t .

En re ch e rch e, l ’ u n ive rsité dev rait se re d é p l oye r
sur des positions dominantes dans quelques
domaines bien choisis et en concert ation ave c
les autres établissements. 

Les Sciences de la vie : la politique de restruc-
turation des laboratoires doit être poursuivie,
avec comme lignes générales :

. le ra s s e m blement géographique des
équipes d’un même laboratoire ;
. le renforcement des relations avec l’ENS, à
travers le site de Gerland, et des relations
avec d’autres organismes ;
. l’insertion des petites équipes dans de plus
grosses formations contractualisées.

Recommandation globale 

Un rapprochement entre les deux fédérations à
Gerland est indispensble pour la création des
filières nouvelles. Une réflexion de même natu-
re sur le PCEMI serait très utile.

Ce rapport d’évaluation est consultable
sur le site Internet du CNE

http://www-cne.mesr.fr

Pour les données chiffrées et leur actualisation,
se reporter au site Internet de l’université Lyon I

http://www.univ-lyon1.fr/

La réponse du Président figure dans le rapport
d’évaluation du CNE en page 91.
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